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Graph. 1 :  Nombres de jeunes pris en charge / an : 
nouveaux jeunes et jeunes ayant déjà été pris 

en charge - 2002 à 2006
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e rôle de l’aide à la jeunesse ? Apporter aide et 
soutien aux enfants et aux jeunes qui se retrouvent 

dans des situations de difficultés ou de danger ainsi qu’à 
leurs parents ou à leurs proches lorsqu’ils éprouvent des 
difficultés à assumer leur rôle, ou bien offrir une prise en 
charge éducatives aux jeunes qui ont commis des délits. 
Pourtant, les organismes et les intervenants sociaux qui 
travaillent dans ce secteur ont le sentiment que leur travail 
reste largement méconnu du grand public mais aussi 

des médias, qui n’épinglent souvent que 
les situations d’extrêmes délinquance ou 
maltraitance.
Si la plus grande partie du travail effectué 
avec les jeunes et leurs proches échappe 
à une comptabilisation rigoureuse, les 
mesures de prises en charge financées par 
l’administration de l’aide à la jeunesse, elles, 
sont reprises dans une base de données 
nommées SIGMAJED. Une analyse de ces 
données a été entreprise, à la demande 

de la Direction générale de l’Aide à la jeunesse, par 
l’Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide 
à la Jeunesse et a fait l’objet d’une publication intitulée 
Nouvelles statistiques de l’aide à la jeunesse 2002-2006.
Le présent Faits&Gestes veut contribuer à une meilleure 
connaissance de ce secteur grâce principalement à cette 
étude qui analyse une séries de données disponibles 
concernant les jeunes et les mesures prises à leur égard.
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L Les jeunes pris en charge 
par l’aide à la jeunesse

L’objet de ce Faits&Gestes, consacré à l’aide à la jeu-
nesse, est de prendre la mesure des données chi� rées 
disponibles et d’expliquer le plus simple-
ment possible les rouages du secteur suite à 
sa réorganisation dans les années ‘90. Ceci 
sera notamment possible grâce aux Nouvel-
les statistiques de l’Aide à la Jeunesse qui 
font une analyse des jeunes qui ont béné� cié 
d’une prise en charge et d’une aide (� nan-
cée) par la Communauté française parce 
qu’ils sont en di�  culté, en danger ou qu’ils 
ont commis un « fait quali� é infraction » 
(FQI) selon la terminologie juridique. L’an-
layse porte sur la période du 1er janvier 2002 
au 31 décembre 2006. Les jeunes concernés 
ont entre 0 et 18 ans. Quelques jeunes sont 
un peu plus âgés car dans certaines circons-
tances les mesures peuvent être prolongées 
jusqu’au vingtième anniversaire du jeune, 
soit à sa demande, soit à celle du juge pour 
des jeunes ayant commis un délit. L’analyse 
porte soit uniquement sur l’année 2006, soit 
sur l’évolution au cours des cinq années.

En 2006, 17.677 jeunes de 0 à 18 ans ont béné� cié d’une 
prise en charge de l’Aide à la jeunesse. Parmi ces jeu-
nes, 4.259 (soit 25%) recevaient une aide pour la pre-
mière fois. Sur les cinq ans (2002 à 2006), 33.469 jeunes 
di� érents sont ainsi concernés. 



Prises en charge croissantes. Chaque an-
née, le nombre de jeunes qui sont pris en charge 
pour la première fois par l’Aide à la Jeunesse repré-
sente environ 25% de l’ensemble des jeunes pris en 
charge annuellement. Tous les autres jeunes (75% 
de l’ensemble) ont donc déjà fait l’objet d’une prise 
en charge la ou les année(s) précédente(s). Même 
si cette proportion d’ ¼ et de ¾ persiste annuel-
lement, les courbes de tendances du graphique 
ci-contre montrent que si le nombre des premiers 
entrants augmente annuellement, celui des autres 
jeunes augmente plus fortement encore. Il y a donc 
moins de jeunes qui sortent du système que de jeu-
nes qui y entrent.

Courbes annuelles. Cette augmentation repré-
sente annuellement 3%. Cette croissance constante 
est particulièrement perceptible lorsqu’on observe, 
via des «coups de sonde» au 1er de chaque mois, le 
nombre total de jeunes pris en charge au même 
moment.

Le nombre de jeunes pris en charge diminue 
habituellement durant les mois d’été. Une part 
de cette diminution est sans doute due aux jeu-
nes vivant en internat et qui rentrent chez eux 
durant les vacances scolaires. Chaque année la 

courbe de prise en charge est identique ; elle est 
au plus bas durant les mois de vacances scolai-

res, elle augmente nettement en septembre pour 
monter graduellement jusqu’en juin.

L’Aide à la jeunesse en quelques chiffres
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Avertissement
Il faut garder en mémoire que la base de données « Sigmajed » est conçue pour gérer les paiements aux institutions, services prestataires et familles d’accueil. Elle apporte 
des précisions utiles sur la nature et la durée des interventions et de l’aide, sur le sexe et l’âge des jeunes concernés. Mais elle ne fournit aucune donnée sur les raisons qui 
ont amené l’intervention de l’Aide à la jeunesse, ni sur la composition ou la situation socio-économique du milieu familial du jeune, ni sur sa scolarité ou sur son parcours 
de vie. Par ailleurs, les jeunes en attente de l’application d’une mesure ne sont, par dé� nition, pas pris en compte dans cette base de données. Ces données ne sont pas, non 
plus, représentatives de l’ensemble du travail du secteur car les entretiens, les investigations sociales des travailleurs sociaux, les formalisations des programmes d’aide, les 
mesures de surveillance ou de coordination des services de l’aide à la jeunesse ou de protection judiciaire ne sont pas ici prises en compte. 

Graph. 2 :   Jeunes pris en charge au 1er de chaque mois - Janv. 2002 à déc. 2006
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1er constat. Le nombre global de jeunes pris en 
charge annuellement augmente davantage du fait 
des jeunes pris en charge antérieurement et qui ne 
sortent pas du système, que de ceux entrant pour 
la première fois dans le système. Cela montre soit 
la lourdeur et la complexité des situations nécessi-
tant des prises en charge de plus longue durée, soit 
la saturation des services qui ne peuvent accueillir 
de nouveaux jeunes que lorsqu’une « place » se li-
bère. Seule la poursuite de l’analyse des données 
sur plusieurs années permettra de valider ces hy-
pothèses. 

2e constat. Quant à l’augmentation des premiè-
res prises en charge, il faut bien se garder de faire 
l’équation : augmentation du nombre de jeunes pris 
en charge égale augmentation du nombre des situa-
tions problématiques. En e� et, les sensibilités socia-
les changent et évoluent tant dans l’opinion publique 
et les médias que chez les intervenants ou les jeunes 
et les familles ; aussi, cette hausse peut-elle résulter 
tant de situations problématiques plus nombreuses 
(les acteurs sociaux expriment, en e� et, une sensa-
tion de dégradation des conditions socio-économi-
ques des familles) que de ce seuil de tolérance moins 
élevé qui rend les professionnels plus « réactifs ».

Un secteur en évolution 

Le début des années nonante est, en Communau-
té française, une période charnière pour la jeu-
nesse, ce qui va entraîner une refonte complète 
du rapport de l’adulte au jeune. En 1990, en Bel-
gique, l’âge de la majorité civile est abaissé à 18 
ans et le pays rati� e la convention internationale 

des droits de l’enfant de l’ONU1. Dans la foulée, 
le 4 mars 1991, le parlement de la Communauté 
française vote le décret de l’aide à la jeunesse qui 
introduit une nouvelle philosophie d’action et 
modi� e en profondeur les structures d’aide hé-
ritées de la loi sur la protection de la jeunesse de 
1965. Les objectifs sont notamment de trouver 
autant que possible des réponses sociales aux dif-
� cultés des jeunes dans le respect de leurs droits 
et de ceux de leurs proches (droit d’être entendu, 
nécessité de l’accord des parents et du jeune de 
plus de 14 ans, notamment) tout en favorisant 
l’aide dans le milieu habituel de vie plutôt que les 
placements, en agissant davantage en terme de 
prévention et en évitant le recours au judiciaire. 
Ce décret a entraîné une approche plus spécia-
lisée, plus diversi� ée et a été suivi, en 1999, par 
une refonte des services privés agréés modi� ant 
l’o� re de prise en charge dans le cadre de l’aide à 
la jeunesse2. 

Qui peut se tourner vers l’aide à la jeunesse ?

Les raisons qui peuvent amener une intervention 
de la part de l’aide à la jeunesse peuvent être clas-
sées en deux grandes catégories d’intervention 
qu’il faut bien distinguer. Soit le jeune est en di�  -
culté de vie ou bien sa santé, sa sécurité, son édu-
cation sont en danger, soit le jeune a commis un 
délit3.

Jeunes en difficultés ou en danger (D.D.). 
Di�  cultés relationnelles, a� ectives, décrochage 
scolaire, toxicomanie, mauvais traitements phy-
siques ou psychologiques, divorces qui se passent 
mal, di�  cultés sociales ou psychologiques dans 
la famille, négligences et défaillances parentales, …  
Les situations rencontrées sont multiples et relè-
vent chaque fois du cas par cas. De manière gé-
nérale, il s’agit de mineurs qui ont des problèmes 
(Voir l’exemple de Nicolas), ou qui sont en danger 

(1)  Convention de 
l’ONU du 20 novembre 
1989, rati� ée par 
la Communauté 
française le 03/07/1991 
et le 25/11/1991 par le 
parlement fédéral ; voir 
le texte complet sur le 
site de l’Unicef. 

(2)  Voir notamment  
l’arrêté du 
Gouvernement de la 
Communauté française 
du 15 mars 1999. 
Pour de plus amples 
renseignements : 
www.cdadoc.cfwb.be 

(3)  La prise en charge 
d’enfants en di�  culté 
ou en danger est 
réglée en application 
du décret de l’aide 
à la jeunesse du 4 
mars 1991 ou de 
l’article 36/2 de la 
loi sur la protection 
de la jeunesse du 8 
avril 1965 (selon la 
base légale encodée 
dans Sigmajed) et, 
celles de jeunes ayant 
commis des faits 
quali� és infraction, en 
application de l’article 
36/4 de la loi du 8 avril 
1965.

Le décret relatif à l’aide à la jeunesse 
du 4 mars 1991

Il s’applique :

Aux jeunes en di�  culté, ainsi 
qu’aux personnes qui éprouvent 

de graves di�  cultés dans 
l’exécution de leurs obligations 

parentales.
A tout enfant dont la santé ou 

la sécurité est en danger ou 
dont les conditions d’éducation 

sont compromises par son 
comportement, celui de sa 
famille ou de ses familiers.

Son principe moteur : 

Tout jeune a droit à une aide 
qui « tend à lui permettre 
de se développer dans des 

conditions d’égalité de chances 
en vue de son accession à 

une vie conforme à la dignité 
humaine. »

Les principes directeurs : 

La déjudiciarisation de l’aide 
à la jeunesse (donner avant 

tout une réponse sociale à un 
problème social) ; la priorité à 
la prévention, à l’aide dans le 
milieu de vie ;  le droit à une 

aide spécialisée, la compétence 
exclusive du pouvoir judiciaire 
en cas de danger pour le jeune 

ET de non collaboration 
ainsi qu’en ce qui concerne le 
placement en régime éducatif 

ouvert ou fermé.

3
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soit par leur propre comportement soit par celui 
de leur famille ou proches (Voir l’exemple de la 
fratrie). Ces jeunes en di�  culté/danger représen-
tent, comme nous le verrons, la majeure partie des 
situations.

Jeunes qui ont commis un fait qualifie in-
fraction (FQI). Il peut également s’agir de jeu-
nes qui, entre 12 et 18 ans, ont commis, un délit, 
c’est-à-dire un « fait quali� é infraction » (FQI) se-
lon les termes de la loi. Dans ce cas, l’intervention 
est assurée d’o�  ce par le tribunal de la jeunesse.

Nombre d’interventions selon leur nature

En 2006, 85% (15.013) des jeunes pris en charge 
l’ont été parce qu’ils étaient en di�  culté ou en 

danger et 13% (2.306) pour avoir commis un fait 
quali� é infraction. En� n, 2% (358) ont fait l’objet 
la même année des deux types d’intervention. Ces 
rapports restent constants d’une année à l’autre 
malgré la progression de prises en charge.

Il y a donc 8 fois plus de jeunes qui reçoivent une 

aide ou une intervention parce qu’ils ont des di�  -
cultés ou  sont en danger que parce qu’ils ont com-
mis un délit. Ces chi� res montrent clairement que 
la délinquance n’est pas le problème majeur des 
jeunes aidés en Communauté française. 

Prises en charge simultanée. En moyenne 
10.120 enfants en di�  culté / danger et 1.070 jeunes 
ayant commis des faits quali� és infraction sont pris 
en charge en  même temps. Ces chi� res peuvent 
être quelques fois directement liés aux capacités 
de prise en charge des organismes et institutions. 
Ainsi l’augmentation du nombre de délinquants 
semble se stabiliser depuis 2004. Cette stabilisa-
tion peut s’expliquer par la limite du nombre de 
places disponibles mais il faut aussi remarquer que 
des statistiques récentes de l’INCC notent que la 
délinquance des  jeunes n’est pas en progression.

Orientation et nature de l’intervention

La porte d’entrée dans le système de l’aide à la jeu-
nesse est constituée par les treize Services de l’aide 
à la jeunesse (un SAJ, selon l’appellation commune, 
par arrondissement) ou les tribunaux de la jeu-

4

(4) Noms d’emprunts 
dans tous les exemples

(5) Aide en milieu 
ouvert

(6) Service de l’aide 
à la jeunesse

Graph. 3 :   Nombre de jeunes pris en charge /an, selon la nature de l’intervention
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L’exemple de Nicolas, 16 ans4. 

Nicolas est régulièrement en con� it avec ses parents,  jusqu’au jour où l’altercation verbale avec 
son père est très violente. Sous le coup de la colère, il s’est enfui. Dans la rue, d’autres jeunes 
lui ont parlé d’une AMO5. L’éducateur de permanence a tenté une médiation téléphonique 
avec les parents, sans succès. Le lendemain, Nicolas s’est présenté à la permanence du SAJ6. Ses 
parents ont été convoqués également. Malgré le passage chez le conseiller de l’aide à la jeunesse, 
la proposition d’un retour négocié en famille a échoué. Le conseiller a proposé l’éloignement 
provisoire dans un Centre d’accueil d’urgence (CAU). Au bout de 20 jours, les tensions apaisées, 
il leur a été possible de se reparler. Nicolas et ses parents ont été orientés vers un service de 
médiation. Depuis, Nicolas a réintégré sa famille, les disputes se font plus rares et ils savent qu’ils 
peuvent s’adresser à un médiateur si nécessaire.

D’après :  www.aidealajeunesse.cfwb.be



nesse. Ces deux organes forment, avec les Services 
de protection judiciaires (les SPJ), les organismes 
publics qui mandatent des organismes privés pour 
assurer les interventions et les prises en charge des 
jeunes et de leur entourage. A côté de cela quelques 
organes travaillent en amont, à la prévention. (Voir 
le schéma p. 9 et l’organigramme p. 13)

Les services de l’aide à la jeunesse (SAJ) sont 
dirigés par des conseillers de l’aide à la jeunesse ; 
ils sont les plaques tournantes du système. Le jeune 
qui se sent en di�  culté ou son entourage qui vit une 
di�  culté par rapport à lui peut spontanément se 
rendre dans un SAJ. Un service social de première 
ligne, comme l’ONE, le CPMS, le CPAS7 peut égale-
ment diriger le jeune vers le SAJ ou leur signaler des 
situations di�  ciles.

Les procès-verbaux et les plaintes qui aboutissent 
au Parquet sont également dirigés vers le service 
de l’aide à la jeunesse lorsqu’ils ne concernent pas 
des actes délictueux impliquant des jeunes.

Le Tribunal de la jeunesse. Par contre, les 
actes délictueux relèvent directement du tribunal 
de la jeunesse où le juge va statuer sur le sort du 
jeune. Sur décision de ce tribunal, les services de 
protection judiciaire (SPJ) peuvent assurer une 
mission d’accompagnement et de surveillance du 
jeune concerné.

Jeunes en difficulté / en danger :   
aide volontaire et aide contrainte

L’aide volontaire. Le premier rôle du SAJ est de 
chercher des solutions avec le jeune et ses proches 

et de leur proposer des mesures d’aide. Si l’ensem-
ble des parties concernées parvient à s’accorder 
sur les propositions trouvées au SAJ, un contrat 
est signé entre elles et le conseiller de l’aide à la 
jeunesse ; l’aide sera considérée comme consentie 
ou volontaire, le SAJ assure le suivi de la ou des 
mesure(s) d’aide qui seront décidées. L’intérêt de 
l’aide volontaire est de maintenir la responsabilité 
des parents tout en se centrant sur le bien-être de 
l’enfant et son devenir d’adulte.

5

(7)  Acronymes pour : 
O�  ce de la naissance 
et de l’enfance - Centre 
psycho-médico social, - 
Centre publics d’action 
sociale 

Aide volontaire : 

aide acceptée par le jeune et par sa famille ou 
ses familiers ; elle est négociée dans le cadre 
du SAJ et fait l’objet d’un « contrat » entre les 
personnes en présence et le conseiller du SAJ.

Aide contrainte : 

mesure, dans ou en dehors du milieu de vie 
habituel du jeune, imposée par le tribunal 
de la jeunesse ou mesure d’urgence prise en 
application de l’article 39 du décret de 1991.

Graph. 4 :  Evolution du nombre de jeunes en D.D. 
pris en charge selon la nature de l’aide - janv. 2002 à dec. 2006
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L’aide contrainte. Lorsque, au contraire, 
aucune solution « amiable » n’est trouvée et que 
le conseiller d’aide à la jeunesse estime en outre 
que le jeune est en danger, il transfère le dossier 
au tribunal de la jeunesse qui prendra les décisions 
et mesures nécessaires. Dans ce cas l’aide devient 
« contrainte » et le suivi du dossier passe sous la 
responsabilité du directeur de l’aide à la jeunesse 
au Service de protection judiciaire, qui mettra 
concrètement en œuvre la (les) mesure(s) d’aide 
imposée(s) par le tribunal8. L’intérêt de l’aide 
contrainte est de protéger l’enfant, de rappeler le 
cadre de la loi, de faire comprendre le sens du ju-
gement et de la mesure décidée aux personnes im-
pliquées, de sorte qu’elles adhèrent au processus de 
changement inhérent au jugement. 

Répartition. En 2006, parmi les 15.243 jeunes 
en di�  cultés ou en danger, 48% ont béné� cié uni-
quement d’une aide volontaire, 46% uniquement 
d’une aide contrainte. 5% ont vu l’aide volontaire 
se transformer en une aide contrainte9 et le 1% res-
tant correspond à des mesures d’urgence10 prises 
par les conseillers (SAJ) pour des enfants en dan-
ger et qui se muent ensuite en aide volontaire.

Évolution. L’augmentation du nombre de jeunes 
pris en charge dans l’aide contrainte (23% de 2002 
à 2006) est nettement plus rapide que l’augmenta-
tion du nombre de jeunes pris en charge dans l’aide 
volontaire (11% sur la même période). A partir de 
juillet 2003, l’aide contrainte devient plus  impor-
tante que l’aide volontaire.

6

(8) Art. 38 
du décret de 1991.

(9) Art. 36 
du décret de 1991.

(10) Art 39 
du décret de 1991.

La fratrie de Max (5 mois), Coralie (6 ans) et Anita (8 ans). 

Leur mère violentée par son mari s’est réfugiée dans un centre pour femmes battues. Épuisée par 
la situation, psychologiquement très instable, elle est incapable de s’occuper de ses enfants, elle 
devient gravement négligente avec Max. L’évaluation du SAJ conclut à une situation de danger 
pour les enfants et propose leur placement mais le père estime que c’est à la mère de s’occuper 
des enfants. Un dialogue intense aboutit à un placement accepté. Après 9 mois le père refusant 
toujours la collaboration, le conseiller du SAJ demande un recours à la contrainte. Le juge de la 
jeunesse ordonner le maintien du placement ; le dossier est ensuite géré par le SPJ, qui sera garant 
du maintien d’un lien avec et entre les di� érents membres de la famille. La situation sera revue 
chaque année.

D’après : Le dé�  de la participation, coordination Françoise Mulkay, 
Communauté française, Luc Pire. (épuisé) 

Graph. 5 :  Age au moment de la 1e mesure selon la nature de l’intervention - 2006
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Évidemment, on pourrait se demander ce qu’il en 
est des objectifs de déjudiciarisation du système, 
poursuivis par le décret de 1991 dont la volonté 
était de privilégier la recherche d’une solution 
dans le cadre d’une aide consentie ; le tribunal 
de la jeunesse n‘ayant pour vocation a�  rmée que 
d’intervenir dans un nombre limité de situations 
de danger pour un mineur. Pour comprendre ce 
phénomène, des analyses complémentaires de-
vraient être faites car les explications peuvent être 
nombreuses et di� érentes : fonctionnement dif-
férencié des arrondissements, durée plus longues 
des mesures d’aide contrainte. Les travailleurs du 
terrain pointent également les di�  cultés pour des 
personnes en situation de défaillance parentale de 
le reconnaître en consentant à une aide volontaire 
par leur signature, de même qu’il peut être cho-
quant pour un jeune abusé de devoir avoir l’accord 
de ses parents abuseurs, il préférera légitimement 
l’aide contrainte …

Les jeunes délinquants

L’objectif recherché par un juge de la jeunesse face 
à un jeune qui a commis un délit, c’est de l’aider à 
prendre la mesure des actes qu’il a commis et l’aider 
à se réinsérer tant d’un point de vue social et fami-
lial que sous l’angle scolaire et professionnel. Si le 
jeune en est à son premier délit, le juge pourra choi-

sir une mesure pour « marquer le coup » symboli-
quement, en signi� ant au jeune qu’il ne peut pas 
tout se permettre, s’il semble, au contraire, ancré 
dans un processus de délinquance, il pourra déci-
der de mesures d’orientation et d’éducation pour 
élaborer avec le jeune un projet de réinsertion.

L’exemple de Thomas. 

La nuit de Noël, � omas a suivi des copains dans le cambriolage d’une librairie. Son implication est 
périphérique : il fait le guet et reçoit sa part de “marchandises” (cigarettes, cartes GSM,…) Arrêté 
quelques jours plus tard, le Juge de la Jeunesse lui impose une prestation éducative ou philanthro-
pique de 60 heures qu’il e� ectuera dans une association organisant des ateliers pour personnes à 
faibles revenus, des enfants et des adultes handicapés. L’accompagnement éducatif lui a permis de 
ré� échir à sa délinquance.

D’après : Les carnets de l’éducateur, 
www.educ.be

Graph. 6 :  Répartition selon l’âge du nombre de jeunes de 12 à 18 ans 
selon la nature de l’intervention et selon une 1e prise prise en charge ou non
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L’Aide à la jeunesse en quelques chiffres

Pour ce faire, il dispose d’une palette de mesures di-
tes protectionnelles, qui lui permettent d’ordonner 
soit des prestations éducatives et d’intérêt général, 
soit toute mesure de garde, de préservation ou / et 
d’éducation notamment en Institutions publiques 
de protection de la jeunesse (IPPJ) selon le régime 
ouvert ou le régime fermé (l’enfermement dans le 
Centre de placement fermé d’Everberg est toujours 
une mesure provisoire). (Voir l’exemple de � omas)

Les Institutions publiques de protection 
de la jeunesse. Sur l’ensemble de l’année 2006, 
sur les 2.306 jeunes qui ont commis un délit11, 1.184, 
ont fait l’expérience d’un placement dans une IPPJ. 
D’après une étude en cours12 réalisée par la Direc-
tion générale de l’Aide à la jeunesse et l’ULG, en 
2006, le régime ouvert représentait 72% des place-
ments, et le régime fermé, les 28% restants.

Cette même étude permet de ventiler les statisti-
ques en fonction des di� érents types de faits qua-
li� és infractions. Sur l’ensemble des faits repris 
dans l’ordonnance ou le jugement du tribunal de 
la jeunesse, plus de la moitié (53%) concernent des 
atteintes aux biens13, près de 1/4 (24%) des atteintes 
aux personnes, près de 1/7 (15%) des faits relatifs 
à des stupé� ants, le solde étant constitué de faits 
« autres ».

Questions de temps

L’âge des mineurs au moment de la première mesure 
varie logiquement en fonction de la nature de l’inter-
vention. Un jeune peut recevoir une aide dès sa toute 
première enfance et pendant très longtemps, comme 
cela peut être le cas pour des enfants vivant dans des 
familles d’accueil. Par contre si un enfant de  moins 
de 12 ans doit répondre d’un délit, les mesures qui 
peuvent être prises à son encontre seront adaptées.

L’âge de la première prise en charge. Lors 
de leur première prise en charge (en 2006), un jeu-
ne sur deux a moins de 13 ans, un quart est un ado-
lescent de 16 ou 17 ans. Il faut également relever la 
présence importante des enfants de moins de 3 ans 
qui représentent 13 % de ces jeunes pris en charge 
pour la première fois.

En ce qui concerne les enfants en di�  culté ou en 
danger, on observe une courbe en U, les enfants de 
moins de 3 ans et les adolescents de plus de 14 ans 
faisant plus fréquemment l’objet d’une première 
prise en charge. En ce qui concerne les jeunes ayant 
commis des faits quali� és infraction, on observe 
une courbe en cloche, le nombre de jeunes pris en 
charge pour la première fois pour de tels faits dou-
blant entre 15 et 16 ans. 

Entre 12 et 18 ans. Globalement, le nombre de 
jeunes pris en charge augmente avec l’âge jusqu’à 
17 ans. Les jeunes en di�  cultés / danger (plus de 
7.300 jeunes) restent nettement plus nombreux 
que les jeunes qui ont commis des actes délictueux 
(près de 2.300 mineurs) et ce quel que soit l’âge. 
Il y a ¼ de jeunes ayant commis un délit pour ¾ 
de jeunes qui sont en di�  culté/danger. Les 7.300 
jeunes en di�  culté / danger de 12 à 18 ans sont un 
peu moins nombreux que les jeunes en di�  culté/
danger de 0 à 11 ans (qui sont près de 7.700).

Par ailleurs, les jeunes pris en charge pour la pre-
mière fois, sont plus souvent des jeunes en di�  -
culté ou en danger sauf vers 16 - 17 ans, où plus ou 
moins autant de jeunes sont pris en charge pour la 
première fois pour avoir commis un délit que pour 
être en di�  culté ou en danger14.

La durée maximale de prise en charge. Les 
écarts dans la durée de prise en charge sont extrê-
mement importants. Certains jeunes sont pris en 
charge 1 jour, d’autres plus de 10 ans. 

La durée maximale d’aide dépend de l’âge d’en-
trée dans le système d’aide et de protection de la 
jeunesse ainsi que de la nature de l’intervention. 
Potentiellement, un jeune délinquant qui ne peut, 
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(11) Il faut cependant 
remarquer que ce chi� re 

n’est pas exhaustif car 
l’ensemble des mesures 

de prestations éducatives 
et d’intérêt général 
n’ont pas fait l’objet 

d’une noti� cation de 
la part des gre� es des 

tribunaux et ne sont 
donc pas répertoriés 

dans Sigmajed. En e� et, 
en 2006, les services de 

prestations éducatives et 
philanthropiques (SPEP) 

ont rapporté avoir suivi 
2.075 jeunes alors que 
seuls 1.386 sont repris 

dans Sigmaged.

(12) Voir dans Références

(13) Notons que cette 
rubrique comprend les 

vols avec violence et/
ou menace, catégorie 

ventilée dans le rapport 
intégré 2006 dans les 

atteintes aux personnes 
(justi� ée par les moyens 

mis en œuvre). 

(14)  Il en est de même, 
selon le graphe, pour les 

jeunes qui ont 18 ans, 
même si cet âge charnière 

doit être analysé à 
part. En principe, sont 

uniquement pris en 
charge des mineurs ayant 
commis des faits quali� és 
infraction qui font l’objet 

d’une première mesure 
après jugement. 

Par rapport à l’ensemble de la population des moins de 18 ans en Communauté française,
18 jeunes sur 1000 jeunes reçoivent une aide  (données 2006) 

Dont 5 jeunes reçoivent une aide 
pour la première fois

 Et 13 jeunes ont déjà béné� cié 
d’une prise en charge précédemment 

Dont 16 jeunes sont 
en di�  culté / danger

Et 2 jeunes ont commis 
un fait quali� é infraction 

Dont 9 jeunes sont pris en charge 
hors de leur milieu de vie

6 jeunes sont pris en charge 
dans leur milieur familial

3 jeunes ont été pris en charge 
selon les deux formules en 2006
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Fig 1  :  Parcours des jeunes entrant dans le système de l’aide à la jeunesse
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L’Aide à la jeunesse en quelques chiffres

normalement, entrer dans le système avant 12 ans, 
peut y rester au maximum 8 ans (de 12 à 20 ans) ; 
par contre, un jeune en di�  culté ou en danger, 
pourrait en toute hypothèse être pris en charge 
à moins d’un an et donc rester dans le système 
jusqu’à ses 20 ans. Une analyse complémentaire, 
qui n’est pas l’objet de cette publication, pourrait 
établir le lien entre l’âge du jeune au moment de sa 
première prise en charge et la durée de celle-ci.

Les durées moyennes de prises en charge. 
En moyenne, un quart des jeunes est pris en charge 
moins de 9 mois, la moitié moins de 20 mois et le 
dernier quart plus de 4 ans. 

Cette durée moyenne de prise en charge est fort 
différente selon la nature de l’intervention. Pour 
les mineurs délinquants, elle est de 10 mois alors 
qu’elle est de 39 mois pour les jeunes en diffi-
culté / danger. Parmi ces jeunes en difficulté, 
lorsque l’aide est volontaire, la prise en charge 
a une durée moyenne de 25 mois pour 39 mois 
lorsque l’aide est contrainte. Les prises en charge 
les plus longues concernent les jeunes ayant eu 
des mesures à la fois volontaires et contraintes 
avec 61 mois de moyenne. Les jeunes en diffi-
culté ou en danger qui ont également été pris 
en charge pour des FQI sont pris en charge en 
moyenne 45 mois. 

Questions de sexe

Les garçons sont plus nombreux que les � lles. 
En 2006, parmi la population des jeunes pris en 
charge, 56% sont des garçons (9.851) et 44% des 
� lles (7.826). 

Si on analyse les prises en charge en termes de 
durées moyennes15, les � lles font l’objet de prises 
en charge plus longues (38 mois en moyenne) que 
les garçons (35 mois en moyenne).

Les chercheurs émettent l’hypothèse d’un rapport 
direct entre ces chi� res et la nature de l’interven-
tion. En e� et, les garçons délinquants sont nette-
ment plus nombreux que les � lles délinquantes, 
alors qu’il y a un équilibre au niveau des sexes 
parmi les jeunes pris en charge parce qu’ils sont 
en danger ou en di�  culté16. Cela découlerait donc 
du fait que les situations de di�  culté/danger sont 
prises en charges, en moyenne, plus longtemps 
que les situations de délinquance.

Regard sur les mesures 
et les services mandatés

Plus de 15 ans après la mise en œuvre de la réforme, 
la structure des services de l’Aide à la Jeunesse et son 

fonctionnement demeurent mé-
connu pour le public. Lorsqu’une 
décision est prise à l’égard d’un 
jeune, le tribunal, le SPJ ou le SAJ 
mandate un organisme qui va fai-
re l’accompagnement de la mesure 
avec le jeune. Cependant, entre la 
complexité des démarches, la di-
versité des services,  les acronymes 
et codes multiples souvent utilisés 
pour quali� er les mesures et les ty-
pes d’organismes mandatés, il n’est 
pas facile de se diriger. De plus, ces 
codi� cations donnent involontai-
rement un visage déshumanisé du 
système d’interventions alors que 
celui-ci se veut précisément proche 
des mineurs et de leur entourage.
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(15) La durée de prise 
en charge est calculée 

sur l’ensemble de la 
prise en charge du 

jeune, y compris les 
mesures prises avant 

le 1er janvier 2002. Les 
données prennent donc 

en compte l’ensemble du 
parcours du jeune et non 
strictement la période de 

référence 2002-2006. 

(16)  Les 358 jeunes repris 
à la fois dans les deux 

natures d’intervention 
n’ont pas été repris dans 

le graphique.

Durée moyenne de la prise en charge 
selon la nature de l’intervention

 DD –  DD -   DD - aide consentie
 aide consentie aide contrainte ET contrainte FQI + DD FQI

 25 mois 39 mois 61 mois 45 mois 10 mois

Graph. 7 :  Prises en charge selon la nature 
de l’intervention et selon le sexe (2006)
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Les mesures

La mesure correspond à la décision d’aide prise par 
l’instance compétente, c’est-à-dire soit le conseiller 
ou le directeur de l’aide à la jeunesse, soit le juge de 
la jeunesse. La durée d’une mesure dépend du servi-
ce sollicité, du type d’aide ou du projet pédagogique. 
Les mesures sont prises pour une durée maximale 
d’un an et sont évaluées au moins annuellement (des 
évaluations plus fréquentes peuvent être négociées 
entre le jeune, la famille et le conseiller). Elles peu-

vent être reconduites autant de fois que nécessaire, 
dans certains cas, au-delà de la majorité du jeune. 

Il peut s’agir de mesures d’aide qui assurent au 
jeune un suivi dans son milieu habituel de vie ou 
au contraire, qui l’amènent à vivre en dehors de ce 
milieu de vie (institution, internat, famille d’ac-
cueil ou tout autre solution d’hébergement). Ces 
mesures sont prises en charges par des organismes 
sociaux agréés mandatés par les SAJ ou les SPJ qui 
supervisent l’accomplissement de la mesure. 

Mesures en chiffres. Lorsqu’on rapporte le 
chi� re de 17.677 jeunes pris en charge en 2006 aux 
mesures, cela correspond à 43.289 mesures « ac-
tives17 » d’au moins un jour c’est-à-dire qui com-
mencent  en 2006 et/ou qui s’achèvent en 2006. Un 
même jeune peut en e� et se voir appliquer plusieurs 
mesures consécutivement, voire dans certains cas 
simultanément.

66% des jeunes en di�  culté / danger font l’objet d’au 
plus deux mesures, les 34 autres % d’au moins trois 
mesures. Quant aux mineurs « délinquants »,  56% 
e� ectuent une seule mesure et 25 % en e� ectuent 
trois au moins.

Dans le milieu de vie, hors du milieu de 
vie ? En 2006, les jeunes sont pris en charge pour 
51 % exclusivement en dehors de leur milieu fami-
lial ou habituel de vie, pour 30% uniquement dans 
leur milieu familial de vie et pour 18% environ à 
la fois dans leur milieu familial et en dehors de 
celui-ci.

En début de période d’observation (janvier 2002), 
les prises en charges hors du milieu de vie sont 
deux fois plus nombreuses que celle dans le milieu 
de vie, mais cet écart diminue au � l des années car 
l’aide dans le milieu habituel de vie a augmenté de 
plus de 50% (+ 1.633 jeunes) tandis que l’aide hors 
du milieu de vie n’a augmenté que de 10 % en 5 ans 
(+ 763 jeunes). La volonté du décret de 1991 d’ac-
corder la priorité à une aide qui laisse le jeune dans 
son environnement habituel, pour garder tant que 
possible le maintien de ses liens familiaux semble 
ici de plus en plus concrétisée. 

Graph. 8 :  Evolution du nombre de jeunes pris en charge 
selon la nature de la mesure - janv. 2002 à déc. 2006

(17) Par mesure active, 
on entend une mesure 
qui a été appliquée au 
moins un jour au cours 
de l’année de référence, 
indépendamment de sa 
date de début.
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L’Aide à la jeunesse en quelques chiffres

Les services mandatés

La multitude d’organismes et de structures manda-
tés par les SAJ, SPJ ou tribunaux tente de répondre 
à la multitude des situations possibles. Tous cher-
chent à donner ou rendre à l’enfant un équilibre 
rompu, à lui permettre le meilleur développement 
possible en gardant tant que faire se peut les liens 
avec sa famille et ses proches. Certains services 
sont davantage centrés sur l’aide dans le  milieu de 
vie, d’autre en dehors de celui-ci. 

L’analyse sur cinq ans montre nettement les e� ets 
de la réforme des services privés de l’aide à la jeu-
nesse de mars 1999. Cette réforme a profondément 
transformé le paysage des services privés, en les di-
versi� ant de manière signi� cative. Les transforma-
tions ont été pleinement visibles à partir de 2004.

En 2006, ¼ des jeunes (4.379) pris en charge l’a 
été au moins une fois en famille d’accueil, 2/5 des 
jeunes (3.794) dans un Service d’accueil et d’aide 
éducative (SAAE), 1/7 des jeunes (2.406) par un 
Service d’aide et d’intervention éducative SAIE, 
ces derniers étant les services les plus utilisés pour 
les suivis dans le milieu de vie. Un peu plus d’un 
jeune sur 15 a été pris en charge au moins une fois 
par une IPPJ. 

L’évolution la plus signi� cative concerne précisé-
ment les SAAE et les SAIE : on constate que la di-
minution du nombre de jeunes pris en charge dans 
le milieu de vie par un Service d’accueil et d’aide 
éducative (SAAE) (-75 % en 5 ans) évolue parallèle-
ment à l’augmentation du nombre de jeunes pris en 
charge dans les mêmes circonstances par les Servi-

ces d’aide et d’intervention éducative (SAIE), créés 
par la réforme. 

Tous les services, en dehors des SAAE ont absorbé 
une partie de l’augmentation du nombre de jeunes 
pris en charge. Les familles d’accueil, qui consti-
tuent à l’heure actuelle le premier type de prises en 
charge ont fait face à une augmentation de 5 % en 
cinq ans soit environ 200 enfants. L’augmentation 
concerne également les IPPJ et Everberg (+79 jeu-
nes, soit 44% en 5 ans, l’augmentation étant aussi 

liée à celle du nombre de places disponibles). On 
relève également une augmentation constante du 
nombre de jeunes pris en charge en internat sco-
laire (+50 % en 5 ans, soit + 340 jeunes).

Le nombre de jeunes identi� és dans chaque catégo-
rie de services est lié à la capacité de prise en charge 
ou d’accueil du service concerné et n’est pas néces-
sairement représentatif des besoins réels. Ainsi les 
SAAE atteignent et dépassent régulièrement leur 
capacité d’accueil de 2.791 jeunes simultanément 

Graph. 9 :  Evolution du nombre de prises en charge 
selon les services agréés - janv. 2002 - déc. 2006
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LES SERVICES MANDATES

Aide principalement dans le  milieu de vie Aide principalement hors du milieu de vie

Secteur de l’aide à la jeunesse

Organes consultatifs

Le Conseil communautaire 
de l’Aide à la jeunesse (CCAJ)

Les Conseils d’arrondissement 
de l’Aide à la jeunesse (CAAJ)

Services publics 

Secteur public

Les sections de prévention 
générale des SAJ

Services privés agrées 
par l’aide à la jeunesse

Les Services d’Aide en milieu 
ouvert (AMO)

Services d’aide et d’intervention éducative (SAIE)

Centres d’orientation éducative (COE)

Centres de jour (CJ)

Services de prestations éducatives et philanthropiques (SPEP)

Services de protutelle

Services mettant en œuvre des projets pédagogiques particuliers (PPP)

Centres d’accueil d’urgence (CAU) 

Centres de premier accueil(CPA)

Services de placement familial et de placement familial d’urgence 
et à court terme (SPF)

Centres d’accueil spécialisés (CAS)

Centres d’observation et d’orientation(COO)

Centres d’aide aux enfants victimes de maltraitance (CAEVM)

Services d’accueil et d’aide éducative (SAAE)

Prises en charge de frais pour des prestations 
particulières comme de la logopédie 

uniquement par le juge de la
jeunesse à la suite d’un FQI

par le juge de la jeunesse, 
le conseiller (SAJ) 

ou le directeur (SPJ) 
de l’aide à la jeunesse

Services résidentiels pour jeunes (SRJ)

Internats scolaires

Hôpitaux

Maisons maternelles

Services d’accueil spécialisés de la petite enfance (SASPE)

Les institutions publiques de protection judiciaire (IPPJ) + Everberg

Services privés agréés par l’aide à la jeunesse

Services privés   -  agréés HORS Aide à la jeunesse

LA PRÉVENTION            



L’Aide à la jeunesse en quelques chiffres

tout comme les SAIE sont quasi toujours en dé-
passement de leur capacité d’accueil de 664 jeunes 
simultanément. Quant aux 262 places en IPPJ, elles 
sont toujours quasiment « complètes » (mais il faut 
y ajouter les 24 places provisoires du Centre fermé 
d’Everberg). On voit donc que le secteur est obligé 
de travailler « à � ux tendus » pour répondre aux 
besoins de prises en charge.

D’autre part, force est de constater que les prises en 
charge hors du secteur de l’aide à la jeunesse aug-
mentent fortement comme les internats ou les Ser-
vices résidentiels de jeunes. Les prises en charge de 
frais pour des prestations spéci� ques augmentent 
également fortement sur les 5 années.

Des statistiques pour corriger 

La délinquance juvénile et la maltraitance d’en-
fants traversent régulièrement les débats publics, 
souvent en tant que faits divers, sujets à des ex-
ploitations idéologiques faciles. Parfois brandies 
comme des calicots électoraux, les statistiques 
peuvent aussi servir de garde-fou à l’interprétation 
de la réalité. 

Le secteur de l’aide à la jeunesse est un réseau de 
services extrêmement complexe, à l’image de la 
réalité et du vécu des enfants et des jeunes aux-
quels aide et protection sont portés. Dans le même 
temps, la déontologie stricte des travailleurs du 

secteur, indispensable garant du respect des vies 
privées, donne une image opaque en marge des 
autres services destinés aux jeunes qui ne contri-
bue pas à la bonne compréhension du rôle de ces 
milliers de travailleurs sociaux. C’est pourquoi 
il est vital que l’Aide à la Jeunesse continue à se 
doter de chi� res non seulement pour évoluer et 
s’adapter aux besoins des jeunes, mais aussi pour 
mieux communiquer avec les médias et l’opinion 
publique.

Les Nouvelles statistiques de l’aide à la jeunesse 
et la base de données concernant les IPPJ sont des 
premiers jalons sur ce chemin, ils seront complétés 
et a�  nés à l’avenir.  ■
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Les seRVices de L’Aide À LA Jeunesse (sAJ)

Rue du Commerce, 68 - 1040 BruXELLES - 02 413.39.18 - saj.bruxelles@cfwb.be

Rue Cheval Godet, 8 - 1400 NIVELLES - 067 89.59.60 - saj.nivelles@cfwb.be

Rue de la Rivelaine 7 - 6061 MoNTIgNIES-Sur-SaMBrE (CHarLEroI) - 071 27.73.00 - 
saj.charleroi@cfwb.be
Îlot de la Grand-Place - Esplanade du Dragon, 411 - 7000 MoNS - 065 39.58.50 - 
saj.mons@cfwb.be
Place Becquerelle, 21 - 7500 TourNaI - 069 53.28.40 - saj.tournai@cfwb.be

Place Monseigneur Heylen , 4 - 5000 NaMur - 081 23.75.75 - saj.namur@cfwb.be
Rue E. Dupont 24 - 5500 dINaNT - 082 22.38.89 - 22.43.88  - saj.dinant@cfwb.be

Rue du Marché, 31 - 4500 Huy - 085 25.54.23 - 25.54.24  - saj.huy@cfwb.be
Place Xavier Neujean, 1 - 4000 LIÈgE  - 04 220.67.20 - 220.67.21 - saj.liege@cfwb.be
Rue du Palais, 27 - 4800 VErVIErS - 087 29.90.30 - saj.verviers@cfwb.be

Rue Netzer, 1, bloc A, 2° étage - 6700 arLoN - 063 22.19.93 - saj.arlon@cfwb.be
Avenue de la Toison d’Or, 94 - 6900 MarCHE-EN-FaMENNE  - 084 31.19.42 - 
saj.marche@cfwb.be
Rue de la Victoire, 64 A, - 6840 NEuFCHÂTEau - 061 41.03.80 - saj.neufchateau@cfwb.be

Bon À sAVoiR : coMMent ceLA se PAsse-t-iL dAns un s A J ? 

Le jeune ou le parent qui a besoin d’une aide, peut aller frapper à la porte du 
S A J de son arrondissement. De même, une personne extérieure à la famille – 
l’école, le CPMS, un proche, … - peut également signaler au SAJ ses inquiétudes    
à propos d’un enfant.

Il y aura d’abord un premier entretien avec un-e délégué-e et chacune des 
personnes concernées. Ensuite le conseiller de l’aide à la jeunesse peut faire 
différentes propositions :
-   envoyer l’enfant, le parent vers un service qui pourra l’aider et clôturer 

l’intervention ;
-  seconder la personne dans l’accomplissement de démarches dont elle a besoin ;
-  construire un programme d’aide spécifique pour le jeune / ses proches.

La priorité du SAJ est de discuter et négocier un programme d’aide approprié 
pour l’enfant qui en a besoin. Il faut que ce programme soit accepté et signé 
par le jeune de plus de 14 ans et/ou les parents. Le jeune peut toujours se faire 
accompagner par une personne de son choix.

L’aide est  limitée dans le temps, elle sera évaluée au moins annuellement et 
renouvelée ou modifiée si nécessaire.
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Liens utiLes

www.aidealajeunesse.cfwb.be : La Direction générale de l’aide à 
la jeunesse
www.oejaj.cfwb.be : L’Observatoire de l’enfance, de la jeunesse et 
de l’aide à la jeunesse
www.cdadoc.cfwb.be : Le Centre de documentation administrative 
de la Communauté française (CDA) 
www.unicef.org/french/crc/ : Le Site de l’Unicef  
http://incc.fgov.be/ : Institut National de Criminalistique et de 
Criminologie

MéthodoLogie 
L’étude porte sur les mesures d’hébergement (y compris dans 
les IPPJ et au Centre fédéral fermé De Grubbe à Everberg) ou 
d’aide dans le milieu familial de vie prises par les conseillers et 
les directeurs de l’aide à la jeunesse en application du décret du 
4 mars 1991 ainsi que par les juges de la jeunesse en application 
de la loi du 8 avril 1965, et répertoriées dans la base de données 
« Sigmajed » qui reprend l’ensemble des mesures prises par les 
instances précitées à l’égard des jeunes, et qui donnent lieu à un 
financement direct de l’administration.
Les données extraites de la base de données sont analysées en 
nombre de jeunes concernés ou en nombre de mesures pour la 
période comprise entre le 1er janvier 2002 et le 31 décembre 2006. 
Pour cerner le nombre de jeunes pris en charge, deux types de 
données sont utilisées :
•  Le nombre de jeunes pris en charge au moins une fois au cours 

d’une année de référence.
•  Le nombre de jeunes pris en charge simultanément à un moment 

donné, la technique utilisée étant celle du « coup de sonde ». Ce 
recensement est effectué le 1er de chaque mois.
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